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Récit« Morts au travail : l’hécatombe ». Dans l’industrie, le BTP

ou l’agriculture, les accidents liés à l’utilisation de machines

comptent parmi les plus graves et les plus mortels. Employeurs,

fabricants et responsables de la maintenance se renvoient la

faute.

Lorsqu’il prend son poste, ce lundi 27 décembre 2021, cela fait

déjà plusieurs mois que Pierrick Duchêne, 51 ans, peste contre

la machine qu’il utilise. Après deux décennies dans

l’agroalimentaire, il est, depuis cinq ans, conducteur de presse

automatisée dans une agence Point P. de fabrication de

parpaings, à Geneston (Loire-Atlantique). Depuis un an et demi,

la bonne ambiance au boulot, cette fraternité du travail en

équipe qu’il chérit tant, s’est peu à peu délitée. L’atmosphère est

devenue plus pesante. La cadence, toujours plus infernale. Les

objectifs de productivité sont en hausse. Et ces machines, donc,

« toujours en panne », fulmine-t-il souvent auprès de sa femme,

Claudine.

Ce jour-là, il ne devait même pas travailler. Mais parce qu’il était

du genre à « toujours aider et dépanner », dit Claudine, il a

accepté de rogner un peu sur ses vacances pour participer à la

journée de maintenance et de nettoyage des machines. Pierrick

Duchêne a demandé à son fils qu’il se tienne prêt. Dès la fin de

sa journée, à 15 heures, ils devaient aller à la déchetterie. Mais,

vers 11 h 30, il est retrouvé inconscient, en arrêt

cardiorespiratoire, écrasé sous une rectifieuse à parpaing.

Dépêché sur place, le service mobile d’urgence et de

réanimation fait repartir son cœur, qui s’arrête à nouveau dans
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l’ambulance. Pierrick Duchêne meurt à l’hôpital, le

2 janvier 2022.

Son histoire fait tragiquement écho à des centaines d’autres, se

produisant chaque année en France. En 2022, la Caisse

nationale d’assurance-maladie a recensé 738 accidents du

travail mortels dans le secteur privé, selon son rapport annuel

publié en décembre 2023. 1 % d’entre eux sont liés au « risque

machine » – auquel on peut ajouter les accidents liés à la

« manutention mécanique », de l’ordre de 1 % également. Selon

l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS), qui

répertorie plus précisément les incidents de ce type, les

machines sont mises en cause dans 10 % à 15 % des accidents

du travail ayant entraîné un arrêt supérieur ou égal à quatre

jours, ce qui représente environ 55 000 accidents. Dont une

vingtaine sont mortels chaque année.

« La peur suppure de l’usine parce que l’usine au niveau le plus

élémentaire, le plus perceptible, menace en permanence les

hommes qu’elle utilise (…), ce sont nos propres outils qui nous

menacent à la moindre inattention, ce sont les engrenages de la

chaîne qui nous rappellent brutalement à l’ordre », écrivait

Robert Linhart, dans L’Etabli (Editions de Minuit), en 1978.

L’industrie, et notamment la métallurgie, est un secteur d’activité

dans lequel les risques pour la santé des ouvriers sont amplifiés

par l’utilisation d’outils et de machines. Les employés agricoles,

les salariés de la chimie ou les travailleurs du BTP sont aussi

très exposés. Sur le terrain, les services de l’inspection du

travail font régulièrement état de la présence de machines

dangereuses.

« Aveuglement dysfonctionnel »

Si leur fréquence baisse depuis les années 1990, ces accidents
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sont souvent les plus graves, avec des blessures importantes,

et les procédures qui s’ensuivent sont extrêmement longues. La

responsabilité peut être difficile à établir, car plusieurs acteurs

sont en jeu : l’employeur, le fabricant de la machine,

l’installateur, la maintenance. La plupart du temps, chacun se

renvoie la faute. Comme si la machine permettait à tous de se

dédouaner.

« Le risque zéro n’existe pas », entend-on régulièrement au

sujet des accidents du travail, qui plus est quand une machine

est en cause. Pourtant, le dysfonctionnement brutal que

personne ne pouvait anticiper, qui accréditerait la thèse d’une

infortune létale, n’est quasiment jamais à l’œuvre. Au contraire,

les défaillances des machines sont souvent connues de tous.

« Il peut s’installer une sorte d’aveuglement dysfonctionnel,

analyse Jorge Munoz, maître de conférences en sociologie à

l’université de Bretagne occidentale. Le problème est tellement

récurrent qu’il en devient normal. »

Une situation qui hante encore les jours et les nuits de Delphine

et de Franck Marais, les parents de Ludovic. Personne ne

pouvait soupçonner que ce jeune apprenti barman de 19 ans

mettait sa vie en péril en servant pintes et cafés derrière le

comptoir d’une brasserie réputée de Tours. Mais, le

16 décembre 2019, quelques minutes avant de rentrer chez lui,

à 23 h 45, sa tête est percutée par le monte-charge des

poubelles.

La machine fonctionnait depuis des mois, voire plusieurs

années, avec les grilles de protection ouvertes. « Quelqu’un a

désactivé la sécurité qui empêchait le monte-charge de

démarrer ainsi, grilles ouvertes », raconte Franck, le père. Qui ?

Un salarié, pour gagner du temps ? L’employeur, pour que ses

salariés aillent plus vite ? Le responsable de la maintenance, à



la demande de l’employeur ? Un oubli du technicien ? « On ne

saura probablement jamais, mais, finalement, là n’est pas la

question, estime l’avocate des parents, Marion Ménage. Ce qui

compte, c’est que l’entreprise savait qu’il fonctionnait grilles

ouvertes et qu’elle n’a rien fait. »

« Il se sentait en danger »

Sécurité désactivée, maintenance non assurée, prévention

déconsidérée… Les mêmes logiques, les mêmes légèretés face

à des machines dangereuses reviennent méthodiquement dans

les récits, soulignant le caractère systémique de ces

événements dramatiques. « Les dispositifs de sécurité

ralentissent parfois le processus de travail et empêchent de

tenir la cadence, analyse Jorge Munoz. On peut être tenté de

défaire le mécanisme et, donc, de mettre en péril l’utilisateur. »

C’est cette logique mortifère qui a été fatale à Flavien Bérard.

Le jeune homme de 27 ans était sondeur pour la Société de

maintenance pétrolière (SMP), une entreprise de forage et

d’entretien de puits pétroliers, gaziers et de géothermie.

D’abord employé sur un site dans le Gard, où il s’épanouit

malgré les conditions de travail difficiles, Flavien Bérard est

transféré après une semaine à Villemareuil, en Seine-et-Marne.

Il se retrouve sur un chantier de forage pétrolier dont est

propriétaire SMP, « les puits du patron », comme on surnomme

le lieu. Industrie lourde, à l’ancienne, rythme en trois-huit,

rendements à tout prix… Flavien est confronté à un milieu dur et

peu accueillant. « Il nous a vite dit que c’était difficile », se

souvient sa mère, Fabienne. Le gaillard de 1,84 mètre, plus de

80 kilos, corps de rugbyman, est pourtant du genre à tenir

physiquement.

« Il nous a surtout dit qu’il se sentait en danger, que les



machines étaient dangereuses et qu’il avait des doutes sur la

sécurité », déplore aujourd’hui Fabienne Bérard. Ses

inquiétudes s’avèrent prémonitoires. Alors qu’il avait décidé de

ne pas poursuivre sur le site une fois sa mission arrivée à son

terme, le 5 mars 2022, vers 4 heures, une pièce métallique

d’une trentaine de kilos se détache d’une machine de forage et

percute Flavien à la tête, une quinzaine de mètres plus bas. Il

meurt le lendemain, à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière, à Paris.

« On nous a tout de suite parlé d’une erreur humaine, avec une

sécurité désactivée », explique le père de la victime, Laurent

Bérard. Selon l’avocat des parents, Lionel Béthune de Moro, le

rapport machine de l’expert judiciaire ferait état de « 373 non-

conformités », dont 3 concerneraient le système responsable de

l’accident. « Une sécurité essentielle a été désactivée, pour le

rendement », ajoute-t-il. « On nous a même dit que ce n’était

pas la première fois qu’il y avait un problème avec cette

machine », renchérit Fabienne Bérard.

Complexité des procédures

Ces exemples posent la question de la prévention et de la

maintenance. « L’objectif, c’est que les entreprises voient celles-

ci comme un profit et non comme un coût », affirme Jean-

Christophe Blaise, expert de l’INRS. L’institut a justement pour

mission de développer et de promouvoir une culture de

prévention des accidents du travail au sein des entreprises.

« Dans certains cas, elle peut être perçue comme quelque

chose qui alourdit les processus, qui coûte plus cher, complète

Jorge Munoz. Mais l’utilisation d’une machine nécessite une

organisation spécifique. »

D’autant qu’une politique de prévention se déploie sur le long

terme et nécessite des actions régulières dans le temps. Les



agents de l’INRS travaillent sur trois aspects pour éviter les

drames autour des machines : les solutions techniques,

l’organisation du travail et le levier humain (formation,

compétences, etc.). « Un accident du travail est toujours

multifactoriel et il faut agir sur tout à la fois, souligne M. Blaise.

La clé, c’est la maintenance préventive : anticiper, prévoir plutôt

que subir. »

Les accidents du travail liés aux machines ont un autre point

commun : la complexité des procédures qui s’ensuivent. Plus de

deux ans après les faits, Claudine Duchêne ne connaît toujours

pas les circonstances exactes de la mort de son mari. « Je sais

juste que la machine n’aurait pas dû fonctionner en ce jour de

maintenance, qu’il n’aurait pas dû y avoir d’électricité », assure-

t-elle. L’enquête de la gendarmerie a été close en juillet 2022,

celle de l’inspection du travail a été remise à la justice en

juin 2023. Celle-ci révélerait « une faute accablante sur

l’organisation de la journée de maintenance », précise Claudine

Duchêne. Depuis, elle attend la décision du parquet de Nantes.

Aux enquêtes de police et de l’inspection du travail peut

s’ajouter une expertise judiciaire, ralentissant encore un peu

plus la procédure, comme dans le cas de Flavien Bérard.

« L’attente est longue et douloureuse pour les familles, souligne

Me Béthune de Moro. Plus il y a d’intervenants, plus cela

alourdit les choses, mais c’est toujours pour éclairer la situation,

dans un souci de manifestation de la vérité. » La famille attend

désormais d’éventuelles mises en examen et une ordonnance

de renvoi dans l’année pour un procès en 2025.

Après l’accident de Ludovic Marais, le monte-charge a été mis

sous scellé jusqu’en mars 2023, une procédure indispensable

mais qui allonge encore les délais. Cela a empêché



l’intervention d’un expert judiciaire pendant plus de trois ans.

« Le nouveau juge d’instruction a décidé de lever les scellés et

une nouvelle expertise est en cours », confie Me Ménage. Le

rapport pourrait arriver d’ici à l’été. Sachant que les avocats de

la défense pourront éventuellement demander une contre-

expertise. La brasserie, le patron, la tutrice du jeune apprenti,

Otis (la société ayant installé le monte-charge) et un de ses

techniciens chargé de la maintenance sont mis en examen pour

« homicide involontaire par violation manifestement délibérée

d’une obligation de sécurité et de prudence dans le cadre du

travail ». Un procès pourrait avoir lieu fin 2024 ou en 2025. La

fin d’un chemin de croix judiciaire pour qu’enfin le deuil soit

possible.


